
 

 

 



 



 



 



 

 

 

Ancienne ferme aux escargots (toujours occupée par les propriétaires) 

(Un bâtiment de vie et un ancien bâtiment d’élevage) 

 

Bâtiment professionnel servant d’entreprise 

 

Domaine d’imbours, camping situé sur plus de 250 ha de terrain. 
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Espèce à enjeu de conservation modéré 
 

PRIORITE 3/4 
 

Alouette lulu 
Lullula arborea (Linné, 1758) 

Codes Objectifs associés : O1, O2, O5 Code Natura 2000 : A246 
 Oiseaux » (MNHN, 2008) 

 
 
 
STATUTS DE PROTECTION 

Directive Oiseaux  Annexe I 

Convention de Berne Annexe II 

Convention de Bonn - 

Convention de Washington - 

Protection nationale PN3 

 
 
STATUTS DE CONSERVATION 
Monde LC 

Europe D 

France AS 

Région VU 

 
 
 

Répartition géographie en Europe et en France 
 

 
Présence estivale (en jaune) 

Résidente (en vert) 
Présence hivernale (en bleu) 
Source : http://ec.europa.eu/ 

 

 
Aire de nidification française 
Source : DUBOIS et al., 2008 

 

 

 
 

Source : DUBOIS et al., 2008 
 

 
 



 
Dans les pays nordiques (Grande-Bretagne, Scandinavie), les populations sont plus clairsemées. Les populations 
sont en revanche plus importantes au Portugal, en Espagne, dans les Balkans, en Italie et en Allemagne.  

  000 m 
-delà. Néanmoins, les effectifs sont plus faibles dans le nord et le nord-est. En 

-Genève et les oiseaux descendent généralement dans 
la moitié sud du pays pendant les mois les moins favorables.  
 
 

Biologie 

 Ecologie 

toujours sec et si possible ensoleillé (flancs en pente douce, coteaux sableux ou calcaires, plateaux rocheux 
drainés et ensoleillés, pâturages pauvres, etc.). La végétation sur le site doit être rase, voire absente par endroits, 
bien que pouvant présenter des touffes de végétation, de graminées notamment. Les landes pauvres avec des 
bouquets de genêts et de genévriers lui conviennent également. Elle peut également nicher au niveau de coupes 
rases dans des boisements. Les grandes cultures et boisements denses sont toujours évités. Dans tous les cas, 
des structures (végétales ou non) sont nécessaires pour constituer un perchoir et un abri pour les oiseaux.  
Les secteurs bien pourvus en ressources alimentaires sont bien évidemment priorisés.  
Tous ces critères sont réunis dans le sud de la France,  

 Comportements 

ope arrivent en France de 
septembre à novembre.  
Dans le sens inverse, les mouvements migratoires ont lieu entre mars et la mi-avril.  
Les oiseaux sédentaires se regroupent également à partir de juillet par 20-30 individus qui choisissent pour 

er le territoire le plus favorable durant la mauvaise saison.  
En période de reproduction, les couples ne sont pas isolés et des familles sont généralement proches. Très tôt le 
matin, avant le lever du soleil, les alouettes lulus parcourent leur territoire 

spirale silencieuse.  

 Reproduction 

 : le mâle chante dès la fin du mois de février, souvent perché, et les 
parades débutent en même temps. 

ais de 3 à 4 cm et large de 6 à 7 cm de 
diamètre.  

pendant une 
quinzaine de jours.  
Les poussins restent encore deux à trois semaines au nid, alimentés par les parents qui redoublent de prudence 
pour éviter que les prédateurs ne repèrent le nid. A leur sortie du nid, les jeunes ne sont pas autonomes mais les 
deux parents les accompagnent encore pendant une quinzaine de jours.  
Les jeunes atteignent leur maturité sexuelle dès leur premier printemps. 

 

 Régime alimentaire 

ouette lulu est insectivore en été (insectes, araignées), mais complète son alimentation de végétaux dès la fin 
 

Les jeunes sont nourris quant à eux principalement avec des insectes (petits coléoptères, diptères, sauterelles, 
papillons), des araignées et de nombreuses larves et petites chenilles. 



 Période de sensibilité : 15 avril - 31 juillet 

 
 

ône-
Alpes 

 

diminution des effectifs d   
En France, les effectifs du nord du pays subiraient également un déclin net (Nord, Pas-de-Calais, Somme, 

-Marne et Bretagne sud), et la 
-Genève, les effectifs 

est totalement différente dans le sud du pay
-Pyrénées, PACA, 

Auvergne et Limousin. Les densités peuvent être localement importantes (cinq couples aux 10 ha par endroits 
dans le Jura). La côte landaise et la Corse fixent une population stable. 
En Rhône-
Elle est bien représentée dans le sud de la région et dans l
couple aux 10 ha en Basse-Ardèche et l'espèce est considérée commune sur les plateaux de la Drôme, en 
Préalpes ainsi que dans les départements du Rhône et de la Savoie. Néanmoins, il semble que la déprise 
agricole qui affecte la région puisse à terme menacer cette espèce qui affectionne tout particulièrement les 
milieux ouverts.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bilan dans la ZPS « MASSIF DE SAOU ET CRETES DE LA TOUR » 
 

 Données 2005 

Les effectifs estimés dans la ZICO en 2005 étaient de 9 à 20 couples. Les mâles chanteurs avaient 
été localisés au sud du synclinal quasi-exclusivement.  

 

  

Distribution et effectifs dans la ZPS 

Effectifs (nombre de couples) 
 

 Min Max 

Effectif européen* 1 050 000 2 700 000 
- EUROPE : BIRDLIFE INTERNATIONAL, 2004 

- FRANCE : DIREN LR, 2008 

- RHONES-ALPES : CORA, 2003 

- DROME : CORA Drôme, 2003  

Effectif français 50 000 500 000 

Effectif régional 8 000 20 000 

Effectif départemental env. 10 000 

* Russie et Turquie non comprises. 



s agricoles présents au sud du 

 

Milieux favorables dans la ZPS 

 ; on le retrouve 
majoritairement au sud du synclinal, mais des pat
même sur le synclinal. 

Etat de conservation dans la ZPS 

diminuerait les ressources alimentaires. 

 

  

- Fermeture et dégradation des milieux ouverts 

- Gestion forestière inadaptée 

- Activités de pleine nature 

 

  

- Aménagements dans les milieux naturels 

 

  

- Maintien des milieux ouverts et de leur qualité 

- -élevages 

- Préservation des haies et bosquets dans les cultures 

- Limitation des intrants dans les cultures 

- Limitation des surfaces parcellaires 

- Proscription du reboisement dans  
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ANNEXES AU 6.4 

 

Parking naturel Envisagé 

 

 

 

Type de cheminement piéton envisagé (photo prise sur le site de la caverne du pont d’arc situé à 15 
minutes en voiture) 

 

 






